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Faut-il raser les hôpitaux psychiatriques? 
Il. - Encombrés dans une France suréquipée 

Au COUJ'lJ d'une enquête qui 
nous a permis de visiter quel
ques-uns des meilleurs ou des 
plus vétustes hôpitaux psy
Chiatriques de France, nous 
avons pu constater les Umites 
pratiques de l'intransigeance 
j a c o b  1 n e (c le Monde • du 
2 septembreJ. Les textes sont 
les mêmes, qui rélrÙlsent les 
hôpitaux d'Evreux, de La Ro
che-sur-Yon et de La Cellette 
(ColTèzeJ, comme tous les au
tres, malgré les différences 
dans le mode d'accueil des 
malades. 

par CLAIRE BRISSET biles suggestiblel brimés et sodo
misés par les « méctico-légauz » 
lucides et pervers, euz lIU81St dtlument nues où, sous le Mut- rigé, vers l'asile parce que notre parleur vide et braillard, se tien- société est incapable de proposer nent entassés, épaule c o n  t r e pour eux une seule perspective épauliJ, le long da bancs ICeUés ""d A è aux murs, cl peu "'rès inactijs r""" ucative... peu pr s comme 

., li, dam un h6pjtal ordinaire, on durant de longues heures, quel- méla1lgeait les contagfeuz et les que QU4tre - vingts ou ' CMit é "' - (2) hommes " qui ne s'est laissé op rC<il... li 

imprégner de leur atmosphère Cette description est-elle en
inexplicable, à la fois étrange et tièrement périmée? La décou
banale, morne et secouée de verte, dans les années 50, de 
brusques colère., ignore une cer- pulB8antes médications du sys
taine ftrofondeur de l'abandon et tème nerveux, l'avènement, en 

.. 1960, de la te jJOlitique de sec-du désespoir ( ... J. Et nous ne teur li, selon laquelle le malade parlons pas des quartiers d'agi- do ' t êt 1 'ins bl h tés, des « fosses auz serpents li 
1 re e mo possi e 05-

où règnent le bruit et la jureur. pitalisé et dont l'application est 
On a oublié, on préfère oublier, . si incomplète, ont-elles rendus 

que soixante mme malades men- l'indécence et la contention (2J,» caducs la surpopulation asilaire, 
ta t >- F Le jour, on empile les matelas l' 1 d bol ux son mor ... en rance, pen- contre le mur. La nuit, on les a m a g am e es pat ogies, 
dant la seconde guerre mondiale, l'abandon thérapeutique? 
d&na les hôpitaux psychiatriques. étend sur le sol, sur les tables, Dans un certain nombre d'ins-
".--.. de f i C'--> h sous les tables; des malades t't ti é t ....,. Le a m. ""'. un paye la- dorment dans les baignoires des- 1 u ons, &&Sur men . En pre-
tre lyonnals, Balve.t, qui, en juin tinées à calmer les agités. « D. mier lieu, les psychia.tres 0 n t 
1M2, eut le courage de lancer ce � trouvé, sous la forme des neuro
cri : « NOl � sont en train m�me, sont abolies certaines sé- leptlques et des tranquillisants, 
de mourtr 1 » parations qu'imposent la logique les premiers traitements qui ne 

!La seconde guerre mondiale, et l'humanité les plus élémen- soient pas de simples adjuvants, 
en tout cas, aura me.rqué un taires: tuberculeux et mori- comme l'avaient été successive
tIOurn&nt décisi,! dans l'histoire bonds; vieillards alfaiblill mais ment la malaria-théra.pie, puis 
de la payoehia.trie publique en paÎltbles, tramformés en déments l'insulino-théra.ple (3) et les 
Praoce. Depuis cent ans _ de- séniles par la misère et la ca- électro-chocs. Surtout, les pou
P\ÙII la loi de 1838, t.r68 précl8ê- rence des hospfces, refoulés en voirs pUblics ont entrepris des 
ment - la médecine .. ilaire nombre tou10urs croiBIGnt vers constructions nouvelles, et des 
.'était organisée sur le mode les Mpttauz psychiatriques; tU- rénovations. 
ja.cobin : 11 faut const.rulre dans 
chaque départA!ment, édictait la Des constructions abusives 
.lGI « fjft MobUuement � 4U � 
H.111fce da aliénés », placé, s6cu- Mais sur cette �c6e, les Cour des comptes cette formule 
rité Oblige, sous l'autori,té du ml- peaanteurs administratIVes aidant sans aml?iguIté: « Dans de nom
n1stre... de l'Intérieur. Le eorps on a, préc1sé?lent, trop cons- breuz departements, la situation 
des médecins aliénistes au de- truit, en dépit des intentions, actuelle ne saUsfait ni aux 
meurant fort peu nombreux - officiellement affichées, de soi- impératifs de la doctrine conçue 
chacUill d'entre eux pouve.lt a.volr gner le malade «hors les murs ». par le ministère de la santé ni 
en charge jusqu'à mille mala- Aussi, paradoxalement, coexis- au souci d'une bonne gestion 
des 1 - s'organise, tent, à présent, des hOpltaux des deniers publics.» 

La France se COU"l're alors d'asi- su.renc:ombrét; et vétustes et des Le suréqUipement pourtant n'a 
Ies. Dana lei campagnes, généra- établissements modernes, parfois trait qu'aux murs: on e. investi 
lement, OU dans les zones D1On- fortement sous-oocupés. Souvent, dans la construction, certes, et 
ta8neuses en tout cas loin des les travaux entrepris dans les pourtant 11 reste quelque sojKante 
villes et derrière de bau,ta murs. plUS anciens provoquent un en- mille lits en salles communes 
Ainsi, un seul d'entre eux sera- oombrement effarant de pavll- dans les hOpltaux psychiatriques. 
t-ll construit dans Pe.ri6 : &inte- Ions nGn encore rénovés. T e l  Mais on a laissé se développer 
Anne ce qui contraindra très est le cas par exemple à Salnte- dans les mêmes institutions Un 
vite 'sous l'impulsion d'Haua;- Anne, 00. d'Importants travaux sous - encadrement, médical et 
matin, à 6difler une « ceïn-'fure S9nt-eft e�!'B, mal.s-� S\tbe�er, qut" rend pjirfois oout 
asUaire » autour de la capitale. des paVillons qui n ont guèn: travail thérapeutique lIluaolre. 

VUIe-Evrard Perray-Vaucluse changé depuis des décennies . fi Le «secteur» tel que l'ont tU
Villejuif, seront 6diflés avant la d'immensea dortoirs sous les fini les pouvoirs publics, dit le 
fin du siécle, Maillon-Blanche en combles, des « auges» percées docteur René Angelergues, d1rec-
11100. Très vite, pourtant, ces im- d� 9uelques trous en guise teur du Centre psychothérapique 
menses constructions seront in- d équlpements ,sanitaires, d e s  du treizième arrondissement à 
suffisantes, et U fa.udra déporter plafonds dont � effondrement est Paris, comporte 70 000 habitants, 
les malades parleiens vers la pro- 8� imminent qu 11 faut les étayer, c'est-à-dire huit cents à mUle 
v i nce pratique qUI durera jus- cl Immenses réfectoires où les patients, dont seulement une 
qU'auX ann� 50. L'essentiel de malades pa.ssent leurs Journées petite minorité bien lar sera 
l'appareil asilaire est parachevé dans le bruit. Bien entendu. da� hospitali.ée. Pour les prendre en 
au moment où, en 1938 les te alié- de telles conditions, la. mixité charge l'équipe médicale com-, ' pourtant prévue par les textes t '  nz.stes Il sont rebaptisés médecin, est irréalisable Pourtant Salnte- por e en moyenne un médecin-
les gardiens « inttrmierl li et les Anne c'est aUssi dans ' d'autres chef, un assistant et quatre in
asiles « hôpitaux psychiatriques ». bAtlnients la Psychiatrie de ternes. Quel est le service de 

Pourtant, d6s le FrOnt popu- pointe la. neuro-chirurgie le médecine qui accepterait de 
lalre était né, chez certains psy - scannér le modernisme t' 0 u t fonctionner ainsi? li 
ehiatres, un mouvement de proche ' On peut ajouter qu'il s'agit 
conte$tatlon. Au moment où s'éla- Saintë-Anne représente un d'une norme parfois toute théo
bore une médecine scicl&le essen- condensé de l'état de la psychia- rlque. Si l'hétérogénéité a�lue 
tiellement préoccupée des ravages trie publlque française A une est la règle pour les condItions 
de la tuberculose, et ,tournée vers nuance près: Ill. proximité de ma�ielles de l'accueil des mala
la protection de 1 enfance, se la ville aidant point n'est besoin des, Il en va de même pour le 
forge une notion d' « hllgiène de chercher désespérément à y travail des équipes médicales et 
mentale Il, la mère lointaine de « remplir» les lits pour main- leur degré d'investissement, et de 
l'aetuelle politique de secteur. Des tenir en équilibre un système p�ésence, dans leurs activités hos
textes des années 1935-1937 financier entièrement fondé sur pltaUères. Pour de nombreuses 
confient à des fi ol1ices publics le prix de journée A Sainte- équipes actives, dynamiques, pré
d'hygiène sociGle li, dans le même Anne, on ne cr&int' pas le vide. sentes, combien d' «internes
mouvement, .. « lutte contre les Tel est le paradoxe où sont turbo » (le Monde du 2 septembre) 
maladies contagieuses, la protec- tombés dans leur ensemble les dont l'activité se borne à quel
tion maternelù et infantile, Z'as- hOpitaux psyclUatriques publics: ques heures hebdomadaires de 
',illtance aux enfants anormaux et encombrement et SUréquipement, présence auprès des malades? 
1 hwtène mentale (1) ». tout à la fois, « un suréquipe- Combien de chefs de service ab-

La guerre viendra rendre fan- ment qui lisait-on déjà dans sents pour des raisons connues 
tomatique la réalisation de ce le rapport de la Cour des d'eux seuls ? 
programme, L'idée n'en était comptes de 1977, ne sera p a s  Hé�érogéné,lté to1:'jours, <!ans le 
pas moins née, qui resurgira à clairement perçu ni admis tant travail des mflrmlers, qUI, eux, 
la libération, plus vivace que qu'une partie des installations vivent au contact des malades et 
jamais. Mais à la veille de Ill. demeurera inutilisée faute de sur qui, parfois, repose l'essentiel 
guerre, l'encombrement des asiles personnel n. du travail. Donc, l'essentiel du 
attelnt des sommets. Cent vingt c·est en fonction d'une norme pouvoir; et le pouvoir, dans ce 
mille malades y sont entassés, parfaitement théorique élaborée monde clos, n'est pas un vain 
dans des conditions Inimagina- dans les années 50 par l'Orga- mot. c Nous, les injirmisrs, nous 
bles de surpeuplement. La guerre, nisatlon mondiale de la santé étions huit heures par jour au 
le rationnement feront mourir la pour les pays dévelOppés (11 faut, milieu des malades. Lui, le méde
moitié de cette population. Mais disalt-on à Genève, trois lits de' cin, venait au quartier une heure 
très vite, dès les années 1945- psychiatrie pour mille personnes) tout au plus et restait au bureau. 
1947, le flux reprend, et le chiffre que ces constructions ont été Les draps sales, la surveillance, 
de cent vingt mUle est de nOU- 1 entreprises. Le résultat est clair: les bagarres, c'était notre aj
veau atteint. trente-trois mille lits de plUS faire ... (4) » Etre infirmier à l'hô-

Pour ceux qui ont connu les entre 1960 et 1972, soit environ pital psychiatrique, c'est vivre 
camps et la déportation, l'�na- un tiers du parc, construit en dans le malaise, l'insécurité pour 
logie s'impose, et le courant désa- dix ans. Ces constructions ont, l'avenir. « Qui sait, nous dim l'un 
Uénl6te prend, chez le psychia- dans un certain nombre de cas, d'eux, si notre profession existera 
tres, de plus en plUS d'ampleur. été menées à bien contre l'avis encore dans dix ans? n C'est 

'« Qui n'a connu ces salles de du ministère. A u  s s i  trouve-t-on vivre au contact de la ma.ladie 
jour exiquls en enfumées, abso- dans le même rapport de la parfois la plUS déshumanisante; 

c'est, chaque jour, melter sa 
renâcler des tâches épUisantes et 
ingrates. « Nous les aimons,., 
nous disaient à Lyon deux infir 
mières en nettoyant une arriérée 
profonde de trente-six ans recro
quevillée dans un fauteuil roulant. 
Les infirmiers psychiatriques, ce 
sont aussi parfois ceux qui ont 
renoncé, qui jouent aux cartes, 
« font» leurs quarante heures, 
et boivent, le œ.s échéant. 

Monde de l'hétérogène et de 
l'hétéroclite, du dévouement sou
vent, du cynisme parfois, de la 
fuite aussi, le milieu asilaire, en 
tout cas, dure et perdure malgré 
les augures qui, depuis trente ans, 
prédisent sa mort, Malgré ce 
qui la souhaitent et ceux qui 1 
redoutent. 

() «Histoire de la psychiatrie de 
secteur, ou le secteur impossible_, 
in BPlIWChes no 17, mars 1975. 49, 
rue �c, 94120 Fontenay-sous 
Bols, 

(2) Docteurs Lucien Bonnafé e 
Louis Le Ouillant, in c Mistre de 1 
psychf4trie », numéro llpécial d'Jrs
prit, décembre 1952. 

(3) Qui consistaient t. donner art! 
flclellement aux malades mentau 
une forte fièvre ou un coma inauli 
nique, dans l'espUr que le c choc 
provoque une amélloratlon. 

(4) André Roumleux, «Je travaill 
à l'asile d'alténés ». Editions Cham 
Libre 9"U ___ _ 
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- Faut-il raser les hôpitaux psychiatriques 1�; 
La France n'a pas su échap

per, dans l'organisation des 
hôpitaux psychiatriques pu
blics, à un double travers: 
encombrement et suréquipe
ment (<< le Monde" des 2 et 
3 septembre). E Il e s'était 
pourtant dotée dès 1960, il y 
a vingt ans, d'une politique, 
dite de « secteur ", progres
siste pour l'époque. 

III. - Les ambiguïtés du «secteur» 
par CLAIRE BRISSET 

généraux depuis quelques annét, 
Cette évolution n'a été que timi
dement encouregée par le minis
tère qui connaît le poids - social 
et économique - des hôpitaux 
psychiatriques. Elle suppose que 
la tolérance à la maladie men
tale devienne réalité, y compriS 
dans les hôpitaux généraux. 

Les ennemis de l'asile ne se 
recrutent plus seulement parmi 
les nostalgiques de mai 1968.mais 
dans les milieux psychiatriques 
les plus divers. « Nous assistons, 
dit -le docteur Stanislas Tom
kiewicz, directeur de recherche à 
l'Institut national de la santé et 
de la recherche m é d i c a l  e 
(INSERM), au refus de plus en 
plus net des familles de déficients 
mentaux de placer leurs enfants 
dans les hôpitaux psychiatriques. 
Je partage absolument ce refus! 
Ce n'est pas le mélange des défi
cients mentaux et des malades 
mentaux qui fait l'horreur des 
h ô p i t  a u x psychiatriques, c'est, 
avant tout, la concentration des 
malades, la déportation, le prix 
de journée relativement bas, les 
frais inutiles, la non-formation 
du personnel, la démission du 
corps médical... » Bien d'autres, 
pour être moins sévères, n'en 
disent pas moins la même chose 
en d'autre termes. 

« Nous savons aujourd'hui, dit 
le professeur Jean Sutter (Mar
seille), que les grands hôpitaux 
psychiatriques ont vécu; c'est 
une formule périmée. » « Dans 
leur style actuel, ajoute le doc
teur René Angelergues (Paris), ils 
sont inacceptables. » Pourquoi? 
c C'est un système carcéral, 
estime le docteur Olievenstein, où 
toute action thérapeutique est 

stérilisée, où aucun contrôle ne 
s'exerce, où règne une triple com
pliCité des médecins, des syndi
cats de personnel, de l'adminis
tration, pour que rien ne bouge et 
que les rouages fonctionnent au 
bénéfice exclusif des soignants ... » 
« Les hôpitaux psychiatriques, 
dit, de son côté, le professeur Jac
ques Hochmann (Lyon), je n'y 
crois plus. Ce sont des structures 
totalitaires, qu'il faut fermer. » 
« D'ailleurs, ajoute M. Bell!ni, 
infirmier-chef à l'hôpital de Ville
E v  r a r d  (Seine-Saint-Denis), il 
n'existe, dans la vie du 'malade 
mental à l'asile, que deux « actes 
thérapeutiques » : l'entrée et la 
sortie - quand elle a lieu. Tout le 
reste est du remplissage. » 

Pour la majorité de ceux que 
nous avons rencontrés, l'asile 
porte en lui sa propre condamna
tion, par la concentration des 
malades qu'il groupe, la perte 
d'autonomie qu'il provoque. « n 
y a une surdétérioration asilaire », 
dit le docteur Tomkiewicz. « A 
l'hôpital psychiatrique, estime le 
docteur Bernard de Fréminville, 
le malade se détruit lentement, 
c'est un temps de non-vie, un 
continent à l'écart, une machine 
pathogène ... JJ 

Le prOfesseur Serge Lebovicl 
(Bobigny), qui a été longtemps 
conseiller du ministre de la 
santé pour les questions de psy
chiatrie, se déclare, lui aussi, en 
faveur de « la fermeture de c,es 
immenses concentrations JJ. « Mais, 
ajoute-t-il, elles dépérissent len
tement, elles mourront toutes 
seules ; il n'est pas sûr qu'il y 
faille une décision administra
tive. JJ 

« Un siècle de dérive» 
Tel n'est pas l'avis de la ma

jori té. Les d o c  t e  u r s  Bernard 
Chouraqui et Patrick Mérot, res
pectivement président et secré
taire général du Syndicat de la 
psychiatrie (psychiatres en for
mation), estiment que « le dépé
rissement spontané de l'asile 
n'est pas à ,spérer JJ. Il est de �ait que la population des hôp'-
taux psychiatriques, malgré 
force déclarations triompha-
listes, ne diminue guère : 
120 000 malades en 1963 ; 110 000 
en 1976, un chiffre qui paraît 

stabilisé JJ. : 
C'est que la « demande JJ qui 

s'adresse à l'asile n'est pas, il 
s'en faut, d'ordre �lusivement 
psychiatrique, ni même médical. 

({ Dans bien des cas, dit le di
recteur de l'hôpital du Vinatier 
(Lyon), nous faisons figure 
d'annexe de l'Armée du salut. JJ 
Trouvent refuge à l'asile, en 
effet, tous ceux que la société 
se révèle de moins en moins apte 
à supporter : les grands arriérés 
mentaux, les déments séniles, 
voire des cas sociaux et des pré
délinquants que l'on h é  s i  t e  à 
placer d'emblée dans le circuit 
pénitentiaire. « Si nous ne pre
nons pas en charge cette popu
lation, s'exclame une infirmière, 
qui le fera ? JJ « Où, ajoute le 
professeur Jean Guyotat (Lyon) 
doit aller la ({ défectologie » ? 
Les vieillardL.incontinents, les 
encéphalopathes adultes ? Où?» 

Les régimes d'internement 
Sous quels régimes juridiques 

vivent les quelque 105 000 mala
des qu'hébergent aujourd'hui les 
hôpitaux psychiatriques? Ces 
modalités sont au nombre de 
trois: 

• LE PLACEMENT LIBRE 
Tel est le régime sous lequel 

vivent plus de 40 Ofo des malades 
hospitalisés. Les règles de l'ad
mission sont alors celles de tout 
hôpital général. Cette formule 
a été inaugurée en 1922 par 
Edouard Toulouse, à l'hôpital 
Henri-Rousselle, dans l'enceinte 
même de Sainte-Anne. Les ma
lades traités en services libres 
peuvent cependant voir leur 
statut modifier en cours de trai
tement et faire l'objet de l'une 
des deux formules d'internement. 

• LE PLACEMENT VOLON
TAIRE (P.V.) 

C'est le moins rigide des deux 
types d'internement. La demande 
d'admission, adressée au direc
teur de l'hôpital, est signée par 
un proche du malade (un mem
bre de sa famille généralement, 
à défaut un ami, ou une assis
tante SOCiale) et accompagnée 
d'un «certificat d'Internement .. 
rédigé par un médecin qui ne 
soit ni attaché à, l'établissement 
où sera interné le malade, ni 
parent du patient. Dans les 
Vingt-quatre heures qui suivent 
l'Internement, les médecins de 
l'hôpital doivent signer un cer
tificat justifiant cette mesure. Ils 
sont tenus de renouveler cette 
procédure au terme de quinze 
Jours. Le malade peut quitter 

l'hôpital sur simple demande de 
la famille ou sur décision d'un 
médecin du service: celui-ci 
doit simplement en aviser le 
préfet. 

50 Ofo environ des malades 
vivent sous ce régime dans les 
hôpitaux psychiatriques; une 
proportion qui décroit au profit 
des placements libres. 

• LE PLACEMENT D'OFFICE 
Il s'agit du placement auto

ritaire d'un malade Clue son état 
rend «dangereux pour lui-même 
ou pour autrur». Cette formule 
suppose que le préfet ait signé 
un arrêté d'internement (en cas 
d'urgence, cet arrêté peut être 
remplacé par un réquisitoire du 
maire ou du commissaire de 
police). L'arrêté préfectoral doit 
notamment être accompagné 
d'un état de renseignements sur 
les biens du malade et d'un 
certificat médical, théoriquement 
facultatif, motivant la demande 
d'internement. Comme pour les 
placements volontaires, le méde
cin ne doit être ni membre de 
la famille ni attaché à l'établis
sement. Des certificats médicaux 
doivent aussi être rédigés vingt
quatre heures, puis quinze jours 
après l'internement, par des 
médecins de l'hôpital. 

Le placement d'office est levé 
par un nouvel arrêté préfectoral 
et une décision d'un médecin 
de l'établissement. 

Cette procédure, extrêmement 
lourde, est appliquée à quelque 
7 à 8 Ofo de la population asi
laire. 

La loi d,e 1838 
Les deux procédures d'interne

ment sont régies par la 101 de 
1838, qui fonde la législation 
française de l'assistance psy
chiatrique. Ce système a été 
complété, pour ce qui a trait à 
la protection des biens des 
«Incapables majeurs» par une 
loi de 1968. 

La loi de 1838 a été fortement 
critiquée, ces dernières années, 
dans les milieux Juridiques no
tamment. En effet, certaines de 
ses dispositions sont devenues 
très théo-riques, par exemple 
celles qui prévoient la visite, 
tous les six mois, dans les 
hôpitaux psychiatriques, du pro
cureur de la République, ou du 
président du tribunal de grande 
instance, du juge d'instance et 
du maire de la commune, char
gés de recueillir les doléances 

éventuelles des malades_ Quand 
ces visites sont effectivement 
faites, elles restent le plus sou
vent de pure forme ou de bon 
voisinage ... Il n'est pas sOr d'ail
leurs que tel soit le meilleur 
moyen d'améliorer la situation 
de droit, et de fait, des malades 
mentaux hospitalisés. 

Beaucoup de pSYChiatres se 
sont accommodés de cetle 
vieille législation qui permet, par 
sa pesanteur même, une pro
tection généralement efficace 
des droits Individuels. Ils n'en 
redoutent pas moins qu'on 
veuille cependant l'alourdir en
core et entraver, au nom de oes 
mêmes libertés, des possibilitéS 
thérapeutiques déjà limitées 
dans la majorité des hôpitaux 
psychiatriques. La voie est, 
étroite, en effet. - C. B. 

« Nous sommes assis, estime 
pour sa part le docteur Michel 
Audisio (Rouen), secrétaire gé
néral du Syndicat des psy
chiatres des hôpitaux, sur un 
siècle de dérive, de misérabi
lisme, d'abandon par la société. JJ 

Ce qui est en cause, par consé
quent, ce sont avant tout l'amal
game des situations - on a mêlé 
depuis des décennies les pro
blèmes sociaux, neurologiques et 
iP6ychiatriques - et le gigan
tisme des institutions. 

Beaucoup ont imaginé un 
remède à ces deux maux: l'im
plantation de services de psy
chiatrie dans les hôpitaux géné
reux, qui présenterait l'avantage, 
disent de nombreux médecins, 
« de réintégrer la psychiatrie 
dans la médecine, et de permet
tre un enseignement réel de la 
pSYChiatrie aux étudiants. Il faut 
en finir avec le ghetto JJ. D'ores 
et déjà, 17 000 lits de psychiatrie 
ont été créés dans les hôpitaux 

Une autre solution aux pro
blèmes insurmontables que pose 
l'asile - depuis peu rebaptisé 
pudiquement « centre hospitalier 
spécialisé JJ - avait été imaginée 
en 1960 lorsque, sous la pression 
du courant « désaliéniste JJ, avait 
été é l a b 0 r é e  la « politique de 
secteur JJ. Il s'agit désormais. lit
on en substance dans la circu
laire qui fonde cette politique, 
de soigner le malade au plUS prés 
de son lieu de vie, donc de mul
tiplier les formules extra-hospi
talières (foyers de post-cure, 
dispensaires, hôpitaux de jour et 
de nuit, visites à domicile) et de 
faire en sorte que l'hospitalisa
tion ne soit Qu'un temps dans la 
trajectoire de chaque malade. 
Chaque secteur, défini à partir de 
l'hôpital psychiatrique, comporte 
environ 70 000 habitants, trois 
fois plus pour les intersecteurs de 
psychiatrie infanto-juvénile. 

Une valse de malades 
Vingt ans après, où en est-on 

de cette politique, qui n'a jamais 
été consacrée par une loi? Là 
encore règne la plUS grande 
hétérogénéité. Pour quelques sec
teurs qui fonctionnent activement, 
tels que - entre autres, - ceux 
du septième et du treizième 
arrondissement de Paris, plu
sieurs expériences lyonnaises et 
marseillaises, une réalisation de 
pointe à Saint-Nazaire, etc., que 
d'organisations purement for
melles 1 La notion même de sec
torisation - une même équipe 
doit prendre en charge un même 
malade quel que soit le stade 
de sa maladie -_ a p.arfois un sens 

ubuesqué. Que - �la famille d'un 
malade « embarrassant JJ change 
de domicile, fO.t-ce à quelques 
rues près, et certains respon
sables hospitaliers n'hésitent pas 
à envoyer le patient encombrant 
dans un autre « secteur JJ, donc 
vers une autre équipe soignante 
du même établissement. Existe 
enfin toute une population dite 
« hors secteur JJ, instable, sans 
domicile fixe, que l'on se renvoie 
comme une balle de tennis. « Il 
y a, dit le docteur Pierre Ballly
Salin (paris), une valse absolu
ment incroyable de malades. J'ai 
eu un patient qui, en deux ans, 
avait été hospitalisé quarante
deux....!oisJ Il fait huit jours ici, 
puis il part 40 kilometres plus 

loin; là-bas, on le renvoie ... JJ (1). 
A l'hôpital psychiatrique de Ville
juif cette population des « hors 
secteur JJ représente presque un 
tiers des malades hospitalisés. 

Pourtant, 11 n'est pas interdit 
de penser que l'idée du secteur 
en psychiatrie reste porteuse 
d'espoir. A la condition qu'une 
définition claire en soit redon
née et qu'un mode de finance
ment, surtout soit trouvé : à 
l'heure actue'lle, les dépenses 
extra-hospitalières ne sont pas 
prises en charge par la Sécurité 
sociale mais par les départe
ments ' selon leur bon vouloir. 
Aussi,' les hôpitaux doivent-ils 
prélever ce dont ils ont besoin 
pour financer les dépenses de 
secteur sur leurs ressources pro
pres, c'est-à-dire sur le Wi� .de 
journée. Donc, tout 1 édIflCe 
extra-hospitalier repose, pour son 
existence même, sur le nombre 
de malades hospitalisés, que l'on 
cherche précisément à réduire! 
Il y a là une absurdité adminis
trative que le ministère de la 
santé n'a jamais cherché à ré
soudre. Alors que le même minis
tère, cherchant à évaluer le coüt 
du fonctionnement d'un secteur 
de soixante-dix mille habitants 
« doté de ,moyens suffisants», 
estimait qu'il équivaudrait « à 
l'hospitalisation complète de neuf 
rnaJ/%lUs (2)>J 

Le remède et le mal 
Ces incohérences ont un sens, 

ou du moins une raison d'être. 
Depuis vingt ans, depuis qu'un 
service administratif du minis
tère. en étroite liaison avec le 
Syndicat des médecins des hôpi
taux, a ébboré la politique de 
secteur - qui constituait alors 
IUn progrès conceptuel impor
tant et visait à \-ider consi
dérablement les asiles, - aucun 
relais n'a été pris aucune 
impulsion politique de niveau 
national n'a été fournie qui 
aurait pu permettrE. sa réelle 
mise Ln pratiq'.le. Ce manque 
d'élaboration, de réflexion, d'im
pulsion, et, parfois, de connais
sance réelle des faits, retentit 
sur l'ensemble des activités de 
la psychiatrie publique où, sui
vant le dynamisme ou la dépres
sion des équipes, les malades 
sont pris en charge ou laissés 
à l'abandon. 

Le monde de la psychiatrie 
publique reste prisonnier d'un 
passé carcéral hérité du dix
neuvième siècle; d'une époque 
où les sociétés agricoles euro
péennes traditionnellement 
tolérantes à la folie - donnant 
naissance au monde industrialisé 
ont rejet", décennie après decen
nie, toutes formes de déviance. 
Les découvertes psychopharma
cologiques majeures des années 
50, qui auraient pu provoquer 
l'éclatement rapide du milieu 
asilaire, l'ont paradoxalement, 
en bien des points, consolidé. Les 
médicaments apaisaient les déli
res, soulageaient la souffrance, 
indéniablement, mais ils fai
saient- aussi tout retomber dans 
le silence_ 

Aucun p a y s développé n'a 
résolu un p,roblème d'une telle 
ampleur. Des tentatives, pour
tant, ont été entreprises en 
Grande-Bretagne, en Italie, en 
Scandinavie surtout, qui ont au 
moins le mérite d'avoir été ima
ginées. En Fran,ce, le vaste tra
vail entrepris sur ce point, tout 
récemment, par le ministère de 
la s a n  t é, permettra-t-il au 
moins de mettre un terme rapi
dement à la dichotomie entre 
l'hôpital et le « secteur »? 

En tout état de cause, une 
véritable « sectorisation JJ qui, 
jointe à un développement sys
tématique des services psychia
triques dans les hôpitaux géné
raux - g r  a n  d s  ou petits -
permettrait seule de venir à bout 
du gi,gantisme actuel, se heurte 
à d'énormes résistances. Résis
tances politiques, administratives, 
électorales : un hôp,ttal psychia
trique pèse 1 0 u r d dans la vie 
d'une collectivité loca:le et les 
élus le savent bien, qui déplOient 
souvent de multiples efforts pour 
é"\'iter la fermeture de lits pour
tant indispensable au dévelOp
pement d'activités extra-hospi
talières. Il ne manque pas de 
ministres, p a  r exemple, eux
mêmes élus locaux, pour faire 
pression en ce sens auprès de 
leur COllègue de la Santé. 

Mais les résistances sont aussi 
illeurs: chez un certain nombre 

de médecins dont l'adhésion à la 
« sectorisation JJ a été purement 
verbale et qui préfèrent, de loin, 
conserver « leurs» malades. Chez 
les infirmiers psychiatriques enfin 
- ils sont cinquante mille en 
tout - inquiets de l'avenlir de 
leur profession: bien souvent, cet 
avenir leur paraît indissociable de 
celui de l'hôpital lui-même. Dans 
certains des plus grands hôpitaux 
psychiatriques - à Clermont-de
l'Oise par exemple, qui a compté 
jusqu'à quatre mille malades -
vivent de véritables dynasties, des 
familles entières d'infirmiers et 
d'infirmières psychiatriques dont 
l'existence est organisée autour 
de l'hôpital. Le père est infirmier 
dans un service, le fils dans un 
autre, l'épouse, la belle-sœur ... De 
véritables villages entoment ces 
grandes concentrations de mala
des: y habitent ceux qui vivent 
de l'hôpital, enveloppant celui-ci 
d'une atmosphère d'autarcie où, 
depuis des décennies, le c o r  p s 
social l'a oublié. Une politique de 
secteur dynamique devrait per
mettre, entre autres, de montrer 
que la prise en charge des malades 
mentaux « hors les murs JJ n'est 
pas nécessairement synonyme de 
chômage pour les soignants. 

R e s  t e une ultime question : 
« Prétendre raser les hôpitaux 
psychiatriques, se demande le 
docteur Jean Ayme, président du 
Syndicat des médecins des hôpi
taux, ne serait-ce pas d'abord 
prendre une mesure con juratoire 
contre la folie? JJ « En faire les 
hauts lieux de l'horreur, ajoute 
le professeur Michel Marie-Car
dine (Lyon), n'est-ce pas, fonda
mentalement, les confondre avec 
la folie elle-même? JJ C'est-à-dire 
mêler, dans le même discrédit. le 
remède et le mal ? 

Sans doute existe-t-il là un 
risque. un piège dans lequel il 
est tentant de tomber, tant il est 
vrai que ce qui eff/raie dans le 
monde asilaire, c'est d'abord la 
folie. Ce sont ces regards perdus 
et ces corps déformés, ces cris 
incompréhensibles, ces m al n s 
agrippées à celles des visiteurs . .. 
Il n'en reste pas moins que notre 
société n'a pas su, elle qui s'est 
tant appliqUée à donner depuis 
vingt ans un visage humain aux 
établlssements où se traitent, les 
maladies du corps, prendre en 
charge et regarder clalirement ces 
hôpitaux qui sont, qui restent des 
asiles. 

Prochain article: 

APRÈS L'ASILE 
RI'E'N, OU P'RESOUE 

par NICOLAS BEAU 
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